
Bienvenue à ce Webinaire

Posez vos questions avec la rubrique Questions/Réponses : 

Un temps est prévu en fin de présentation

Le support ainsi que le lien du Replay 

vous seront envoyés d’ici quelques jours

Vos micros et caméras sont coupés!

DÉBUT DU WEBINAIRE : 11H00

DURÉE DU WEBINAIRE : 15 MINUTES



LE SIGNALEMENT D’ARRÊT DE TRAVAIL 

POUR LES ORGANISMES

DU SERVICE PUBLIC
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LA FONCTION PUBLIQUE : QUI EST CONCERNÉ PAR LA DSN ?

Stagiaires, titulaires & contractuels de droit privé ou de droit public

La DSN mensuelle est une obligation pour tous vos agents, quelque soit leur statut.  
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LA PROTECTION SOCIALE POUR TOUS VOS AGENTS

C’est votre CPAM qui gère les remboursements de soins pour tous vos agents titulaires ou non.

+ d’infos sur ameli

https://www.ameli.fr/saone-et-loire/assure/remboursements/rembourse
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LA PROTECTION SOCIALE DES AGENTS TITULAIRES

Vous gérez en interne les arrêts de travail des titulaires :

- Des agents cotisant CNRACL (R.O. retraite publique)

- Des titulaires supérieurs à 28 heures (24,3 FPE) 

+ d’infos sur CNRACL

https://www.cnracl.retraites.fr/
https://www.cnracl.retraites.fr/nous-connaitre
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LA PROTECTION SOCIALE POUR VOS AGENTS CONTRACTUELS

C’est  votre CPAM qui gère les arrêts de travail :

- Des agents contractuels 

- Des titulaires inférieurs à 28 heures (24,3 FPE) 

- Cotisations retraite IRCANTEC (retraite complémentaire publique)

+ d’infos IRCANTEC

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12390
https://www.ircantec.retraites.fr/
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QUELS SONT VOS AGENTS CONCERNÉS ?

TRAITEMENT & bulletin de salaire : « dis moi où tu cotises, et je te dirais si tu signales… »

Les cotisations sociales vous permettent d’identifier les agents concernés par le signalement d’arrêt de travail :

- Si c’est IRCANTEC, c’est la CPAM qui va gérer l’arrêt de travail, 

- Si l’agent cotise auprès de la CNRACL, c’est une gestion que vous conservez en interne. 

+ d’infos cotisations maladie urssaf

https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/taux-baremes/taux-cotisations-secteur-public.html
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LE PÉRIMÈTRE DE LA DSN
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LA DÉCLARATION SOCIALE NOMINATIVE : DÉFINITION

La DSN, c’est une photo de la paie

C’est un fichier texte issu de votre logiciel de paie qui reprend toutes les informations qui figurent en paie, 

et ce fichier est déposé et sécurisé, pour les organismes de protection sociale, selon la norme NEODES.

+ d’infos sur le cahier technique

« Vous transmettez à tous l’information une seule fois avec votre DSN mensuelle. »

https://www.net-entreprises.fr/declaration/norme-et-documentation-dsn/
file:///C:/Users/PUY-02438/Downloads/dsn-cahier-technique-2025.1-2.pdf
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LA DSN MENSUELLE ET LES SIGNALEMENTS

1 fois par mois, le fichier de la paie : 

la DSN Mensuelle

Au fil de l’eau, les arrêts de travail :

les Signalements d'arrêt en DSN

Les signalements d’arrêt remplacent les attestations de salaires
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LA DÉCLARATION SOCIALE NOMINATIVE ET SON CADRE LÉGISLATIF

Le déploiement de la DSN pour la sphère publique a été fixé selon la loi n°2018-727 du 10 août 2018 

pour un « Etat au Service d’une Société de Confiance » et le décret n°2018-1048 du 28 novembre 2018.

Ainsi, depuis le 1er janvier 2022, les DSN mensuelles issues de vos logiciels de paie remplacent vos 

déclarations périodiques existantes DUCS, PASRAU ou encore DADSU : C’est une obligation légale.

La DSN est une obligation légale
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LE SIGNALEMENT DSN ARRÊT DE 

TRAVAIL EN DSN : FONCTIONNEMENT
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GÉRER UN ARRÊT DE TRAVAIL EN DSN 

Le signalement d’arrêt de travail remplace l’attestation de salaire, depuis votre logiciel de paie :
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LE FONCTIONNEMENT DU SIGNALEMENT DSN

DSN mensuelle : 

1 - Informations récupérées automatiquement

Signalement d’arrêt de travail : 

2 - Données saisies manuellement

Système DSN : 

3 - Fabrication d’une attestation de salaire  à connaissance d’une absence
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LE SIGNALEMENT REMPLACE L’ATTESTATION DE SALAIRE

+ Simple + Rapide + Fiable

 Vous rentrez les éléments de date

 L’envoi depuis le logiciel de paie devient une évidence

 Les éléments de salaire sont issus de vos DSN mensuelles

L’intégralité de la DSN est sécurisée
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UN CALENDRIER DE PAIE EFFICACE : SOIGNEZ VOTRE PARAMÉTRAGE

Le paramétrage de la paie : c’est la clef d’un signalement de qualité !

Votre attention doit se porter sur :

 Le contrat de travail, son numéro et la catégorie socio-professionnelle afférente

 Le Bilan d’identification des agents : permet de vérifier la reconnaissance en DSN des agents

 Les types de prime et périodes de rattachement, les gratifications et indemnités etc…
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A QUEL MOMENT SIGNALER UN ARRÊT DE TRAVAIL?

Signalez dans les 5 jours de l’arrêt de travail initial :

 Pour chaque arrêt de travail initial d’au moins 1 jour 

 A chaque changement de risque (maladie, maternité, AT-MP)

 Pour chaque période en cas de fractionnement (congé paternité)

ATTENTION : Pas de signalement pour les prolongations.
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LES ÉTAPES DE VOTRE 

SIGNALEMENT DSN
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LES ÉTAPES DE VOTRE SAISIE
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INITIAL, PROLONGATION ET REPRISE

En pratique : un signalement unique pour chaque arrêt initial :

Fermez les périodes avec une date de fin prévisionnelle ou une date de reprise, lorsqu’elle est effective
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COMMENT SAISIR UNE PROLONGATION EN PAIE ?

La prolongation est saisie en paie, sans signalement :

 Entrez la nouvelle date de fin d’arrêt dans le logiciel

 Même risque ? pas de signalement tout simplement

 La nouvelle date de fin est dans la DSN mensuelle
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LES ÉTAPES DE VOTRE SAISIE : LE MOTIF DE L’ARRÊT DE TRAVAIL

Il s’agit du risque tout simplement : Maladie, Maternité, Paternité, Accident du travail

 Signalez l’arrêt initial uniquement

 Renseignez simplement la prolongation en paie

 A chaque changement de risque, vous signalez à nouveau
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FOCUS SUR LA DATE DE DERNIER JOUR DE TRAVAIL 

La date de dernier jour de travail conditionne :

 Les salaires de référence

 Le début de l’indemnisation

Le DJT c’est toujours la date de début du dossier, en cas de changement de risque.
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DERNIER JOUR TRAVAILLÉ : DJT LA VEILLE

Pour un arrêt de travail en début de semaine :

- votre agent travaille jusqu’au vendredi 23/06,

- il/elle ne travaille jamais le week-end.

- Il/elle présente un arrêt de travail à compter du lundi 26/06.

Le DJT est donc le dimanche 25/06.
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DERNIER JOUR TRAVAILLÉ : CAS PRATIQUES

26/06

Pour un enchainement de risques :

- La date de dernier jour de travail est toujours la date de début du dossier.

- Si le DJT était la veille de chaque changement de risque, alors un indu serait notifié.

- Ici le DJT est bien le 14 mai pour l’ensemble des arrêts avec des risques différents.
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2 DJT POSSIBLES EN EN ACCIDENT DU TRAVAIL

La date de dernier jour de travail est le jour de l’accident ou un jour postérieur, si l’agent s’arrête après :
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LES ÉTAPES DE VOTRE SAISIE : LA SUBROGATION

 Cochez la case subrogation et choisissez « oui » dans le menu déroulant

 Si elles sont pré-remplies, vérifiez les indications dans votre logiciel, et le RIB - IBAN

 1 SIRET 1 dossier 1 RIB 

C’est  vous qui connaissez les dates !
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LA SUBROGATION : PAS D’ERREUR POSSIBLE !

 Un seul signalement initial suffit pour payer un arrêt et ses prolongations

 Après la subrogation, l’agent reçoit les IJ sans attendre une nouvelle attestation ou signalement

 Ne vous limitez pas au dates d’arrêt et attention aux fins d’années 31/12/202X

Les IJSS sont payées avec les arrêts de travail, alors indiquez la date maximale prévue (P.T.) :
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LA SUBROGATION : VOTRE RÈGLEMENT

Le plein traitement est une prévoyance,

Cette notion n’existe pas pour la CPAM. 

Idem pour le demi traitement.

Le plein traitement : complément de salaire
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LA SUBROGATION : VOTRE RÈGLEMENT
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A NOTER : QUELS PAIEMENTS ENTRE 2 ARRÊTS  ?

La gestion des jours non prescrits, comme les weekend :

 Fin de la dérogation de paiement des jours non prescrit en maladie

 Alignement sur ce qui se fait en AT : pas de paiement sans arrêt sur la période

 La nouvelle application date déjà de septembre 2024

En savoir plus avec ameli.fr + réduction 90 % PT

https://www.ameli.fr/cote-d-or/entreprise/vos-salaries/arret-de-travail/indemnites-journalieres
https://www.ameli.fr/cote-d-or/entreprise/vos-salaries/arret-de-travail/indemnites-journalieres
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LE SIGNALEMENT DSN ACCIDENT DE TRAVAIL GÉNÈRE 2 ATTESTATIONS 

Pour les maladies professionnelles et les accidents du travail

 un seul signalement DSN génère

une attestation AT/MP et une maladie  

« comme si vous aviez envoyé 2 attestations » 

 paiement de l’indemnité journalière provisoire 

 régularisation auto si AT/MP reconnu
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FAIRE LE SUIVI

LE TABLEAU DE BORD EN DSN
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LE TABLEAU DE BORD EN DSN : SUIVEZ VOS ENVOIS

Consultez les rapports et bilans :

- Avec votre logiciel de paie 

- Cliquez sur les loupes etc…

- Lisez le contenu 
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LE TABLEAU DE BORD EN DSN : CONSULTEZ SUR NET-ENTREPRISES

Cliquez ici
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LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Une fois votre signalement transmis, suivez-le dans votre tableau de bord :

Le tableau de bord est un élément essentiel pour s‘assurer du bon déroulement des opérations pour le dépôt de la DSN 

accessible, soit sur net-entreprises, soit via votre logiciel de paie.
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LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Sélectionnez

Cliquez sur la 1ère loupe

Par défaut, le tableau de bord affiche les 15 

derniers jours.

Vous souhaitez consulter l’historique, cliquez sur 

« Afficher tout » et modifier les dates
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LE TABLEAU DE BORD DSN

Cliquez sur la 2ème loupe pour 
visualiser le bilan de traitement
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LE TABLEAU DE BORD DSN

Vous pouvez lire le compte-rendu 
en accédant au
bilan de traitement.



42

LE TABLEAU DE BORD DSN

Des notifications vous sont
envoyées lorsque des 
corrections sont nécessaires 
pour le paiement des 
indemnités journalières.



Le certificat de conformité atteste du bon formalisme de la déclaration. 

Il ne garantit pas le bon traitement par l’Assurance Maladie et ne signifie pas que l’ensemble des données 

soient correctes.

Consultez impérativement l’ensemble des bilans de traitement surtout si le compte rendu est disponible 

avec notification.
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LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Attention les bilans de traitement ne sont accessibles que durant 3 mois !



Il existe 3 types de Bilan : 

44

LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Bilans OK KO ANO

L’attestation de salaire est-elle 

réceptionnée par l’Assurance 

Maladie?

OUI OUI NON

Vous recevez un Compte Rendu 

Métier par mail, de l’Assurance 

Maladie?

OUI

(Valide ou En cours de traitement 

CPAM)

OUI

(Invalide)

NON 

Que devez vous faire ? Vous n’avez pas d’action à mener.

Attention, des messages peuvent vous êtes 

transmis par exemple : si votre agent 

n’envoie pas son arrêt de travail votre 

compte rendu sera OK mais les IJ ne seront 

pas traitées.

Vous êtes informé de l’anomalie 

rencontrée et une action est 

nécessaire de votre part

(Exemple: erreur sur la date du dernier  

jour travaillé)

Un message vous informe de 

l’anomalie rencontrée et une 

action est nécessaire de votre 

part (souvent problème de 

paramétrage).

(Exemple : DSN mensuelle N-1 

manquante) 
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LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Bilan: OK

Bilan: KO

Bilan: ANO



Si vous réceptionnez un bilan KO ou ANO, vous devez:
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LE TABLEAU DE BORD EN DSN

KO ANO

Saisir une attestation rectificative Saisir une nouvelle attestation de salaire

Si l’anomalie porte sur le risque (maladie, maternité, paternité, 

accident du travail…), DJT, subrogation : 

Vous devez saisir un nouveau signalement arrêt de travail DSN 

« annule et remplace »

Le plus souvent c’est un problème de paramétrage, vous devez 

saisir une nouvelle attestation de salaire sur Net Entreprises.

Si l’anomalie porte sur les salaires, primes, (éléments de la DSN 

mensuelle) vous devez saisir une attestation de salaire 

rectificative sur Net Entreprises

Et revoir avec votre éditeur de logiciel de paie le paramétrage 

DSN
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LE COMPTE RENDU METIER REÇU PAR MAIL

Lorsque l’Assurance Maladie reçoit votre signalement arrêt de travail en DSN, vous recevez un compte 

rendu métier par mail :

Il existe 3 types de comptes rendus :

Valide En cours de traitement Invalide

Il est important de vérifier l’adresse mail enregistrée dans Net Entreprises et dans votre logiciel de paye (S20.G00.07.003)
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LA SUBROGATION ET LES BORDEREAUX D’IJSS
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FOCUS SUR LES ERREURS LES + FREQUENTES

• Les salaires rétablis sont erronés ou absents

Revoir le paramétrage avec l’aide de l’éditeur du logiciel de paie.

• Le dernier jour travaillé (DJT) est absent ou erroné

Revoir la règle du DJT, qui généralement correspond à la veille de l’arrêt de travail.

• Attestation d’arrêt de travail au-delà de 6 mois est envoyée à tort

La date de reprise réelle n’a pas été alimentée, ce qui n’a pas permis de clôturer la période d’arrêt dans le logiciel de paie.

• Attestation envoyée en double

Si vous avez déjà effectué un signalement d’arrêt DSN, inutile de saisir une attestation de salaire sur Net Entreprises sauf à la demande de 

la CPAM.

Comment éviter les comptes rendu métier invalides ou les bilans KO ?
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CE QU’IL FAUT RETENIR …

 Signalez tout arrêt, à chaque changement de risque (maladie, maternité, paternité, accident du travail …),

à chaque changement de période (ex: congé paternité)

 Vérifiez le bon paramétrage de votre logiciel de paie

 Saisissez uniquement : le motif de l’arrêt, le dernier jour travaillé, la date de fin prévisionnelle et 

les dates de subrogation.

 Vérifiez le tableau de bord DSN

 Consultez le compte-rendu métier transmis par mail et corrigez une erreur si besoin



« L’absence est déjà saisie dans le logiciel de paie, 

pourquoi saisir une attestation de salaire en plus ? »
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POSEZ VOUS LA QUESTION SUIVANTE
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CONTACTS
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BONNES PRATIQUES : LES CONTACTS

Espace entreprise

https://www.ameli.fr/entreprise

la base de connaissances

net-entreprises.custhelp.com

https://www.net-entreprises.fr/
https://www.ameli.fr/entreprise
https://net-entreprises.custhelp.com/


MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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